Chapitre 1 : Fondements théoriques
Cours 3 : Fondements théoriques de la classification des genres littéraires
La classification des genres littéraires repose sur des fondements théoriques solides, issus à la fois de la théorie littéraire, des sciences du langage et de la didactique. Dès l’Antiquité, Aristote pose les bases d’une réflexion sur les genres en distinguant les formes littéraires selon le mode de représentation, les objets imités et les procédés discursifs (La Poétique). Cette approche fondatrice a longtemps influencé l’enseignement de la littérature, en instaurant une vision normative et hiérarchisée des genres. Toutefois, les théories contemporaines ont progressivement remis en question cette conception figée, en soulignant le caractère historique et évolutif des genres.
Dans cette perspective, Todorov affirme que les genres ne sont pas des catégories naturelles, mais des constructions sociales et culturelles, définies par des conventions partagées au sein d’une communauté donnée. Il précise que « les genres sont précisément ces relais par lesquels l’œuvre entre en relation avec la littérature » (Todorov, 1978). Cette conception est particulièrement pertinente en didactique, dans la mesure où elle permet de considérer le genre comme un outil de médiation entre le texte, le contexte et le lecteur-apprenant. Le genre devient ainsi un cadre interprétatif qui facilite l’accès au sens, sans prétendre épuiser la singularité de l’œuvre.
Les travaux de Bakhtine apportent également une contribution essentielle à la compréhension des genres. En introduisant la notion de genres du discours, Bakhtine met en évidence le lien étroit entre les formes textuelles et les pratiques sociales. Selon lui, « chaque sphère de l’activité humaine élabore ses types relativement stables d’énoncés » (Bakhtine, 1984). Cette stabilité relative explique pourquoi les genres peuvent être enseignés et reconnus, tout en restant ouverts à la variation. En didactique du français, cette approche permet d’inscrire l’enseignement des genres littéraires dans une perspective communicative et culturelle, en lien avec les usages réels de la langue.
Par ailleurs, les recherches en linguistique textuelle et en analyse du discours ont contribué à renouveler l’approche des genres, en mettant l’accent sur leur organisation interne et leurs fonctions discursives. Adam (2011) souligne que les genres textuels reposent sur des régularités compositionnelles et énonciatives qui orientent la production et l’interprétation des textes. Cette conception est particulièrement féconde en didactique, car elle permet d’articuler l’étude des genres à l’enseignement de la cohérence textuelle, de la progression thématique et des stratégies discursives.
Ainsi, les fondements théoriques de la classification des genres littéraires montrent que le genre ne peut être réduit à une simple typologie formelle. Il s’agit d’un concept transversal, à la croisée de la littérature, du langage et de la pédagogie. En didactique, cette approche théorique invite à considérer le genre comme un objet d’enseignement dynamique, susceptible d’évoluer en fonction des contextes culturels, des pratiques sociales et des objectifs pédagogiques. Elle constitue une base indispensable pour penser une classification des genres à la fois rigoureuse sur le plan scientifique et pertinente sur le plan didactique.
4. Comment classer les genres littéraires ? Critères didactiques
La classification des genres littéraires en didactique du français repose sur l’articulation de plusieurs critères complémentaires, permettant d’adapter l’enseignement des textes aux objectifs pédagogiques et au niveau des apprenants. Contrairement à une approche strictement théorique ou normative, la didactique privilégie une classification fonctionnelle et opératoire, centrée sur les usages pédagogiques des genres. Il ne s’agit donc pas de figer les textes dans des catégories immuables, mais de proposer des repères didactiques facilitant l’apprentissage.
Un premier critère largement mobilisé est le critère formel. Celui-ci concerne les caractéristiques observables du texte, telles que la distinction entre prose et vers, l’organisation en strophes ou en actes, la présence de dialogues ou de didascalies. Ces éléments formels constituent des indices accessibles, notamment pour les apprenants débutants, et permettent une première identification du genre. Selon Adam, les genres reposent sur des régularités compositionnelles qui structurent la surface du texte et orientent la lecture (Adam, 2011). En didactique, l’analyse formelle facilite l’entrée dans le texte et contribue à la construction de compétences métatextuelles.
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